
Document justificatif à fournir à l'opérateur conformément à l'article 29, paragraphe 1, du règlement (CE) N°834/2007

CERTIFICAT DE CONFORMITE
EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE

1-Numéro du document : N°FR-BIO-15/2021/A03M211R/2

2-Nom et adresse de l'opérateur :

MADAME REGINE BARATAUD
HORTIBUIS
486 chemin des Guillermets
38122 COUR ET BUIS 

Activité principale : Producteur
Présence de produit(s) conventionnel(s) sur site

3-Nom, adresse et numéro de code de l'autorité/organisme de contrôle :

Bureau Alpes Contrôles
3 Bis Impasse des Prairies 

ANNECY LE VIEUX
74940 ANNECY

Agréé par l'INAO sous le numéro
FR-BIO-15

4- Catégories de produits/activité, surface : 5- Définis comme :

Végétaux et produits végétaux :

Plants : plants de pépinière, bulbes, tubercules et rhizomes, boutures et 
greffons ; blanc de champignon (Plants de fleurs : achillée, ageratum, 
alysse maritime, alysse odorante, ammi visnaga, ancolie, grande ancolie, 
aster, aubriète, campanula, capucine, catharanthus roseus, centaurée, 
centranthus, clématis, coquelourde, cosmos, coréopsis, crocosmia, 
crysantheme, delosperma, delphinium, dorotheanthus criniflorus, 
echinacea, erigeron, gaillardia, gaura, gazania, giroflée, hémérocalle, 
hosta, ipomée, immortelle, limnanthes, lychnis, mauve, myosotis, oillet, 
passiflora, paquerette, pavot, penstemon, pensée (viola), pensée géante, 
petunia, potentille, portulaca grandiflora, primevère, pulsatille, rose 
trémière, rudbeckia, santoline, sauge, souci, statice limonium, tagète, 
tithonia, zinnia, Plants de PPAM : agastache, amarante, aneth, anis vert, 
anthemis (camomille), basilic, bourrache, capucine, cerfeuil, ciboulette, 
coriandre, glechoma, hélichryse, marjolaine, mauve, menthe, origan, 
oseille, persil, perilla, romarin, rhubarbe, sarriette vivace, sarriette 
annuelle, thym, verveine rugueuse, Plants maraîchers : aubergine, 
betterave, blette, chicorée, concombre, cornichon, cèleri rave, choux, 
courge, courgette, haricot, laitue, melon, piment, poivron, potimarron, 
tomate)

Biologique

Plants : plants de pépinière, bulbes, tubercules et rhizomes, boutures et 
greffons ; blanc de champignon (Plants de fleurs annuelles non bio : 
bégonia (dragon wing rose, rouge), calibrachoa, surfinia, verneine tapien)

Conventionnel

6-Période de validité

Du 11/10/2021 Au 31/03/2022
7-Date du contrôle

Le 30/09/2021

8-Le présent document a été délivré sur la base de l'article 29, paragraphe 1, du règlement (CE) n°834/2007 et des dispositions du règlement CE 
N°889/2008, et le cas échéant du cahier des charges français homologué par arrêté du 05/01/2010. L'opérateur a soumis ses activités au contrôle et  
respecte les exigences établies  aux règlements  précités  conformément  au programme de certification en vigueur à la  date d'édition du présent  
certificat et défini par la circulaire afférente de l'INAO.

ANNECY, Le 12/10/2021

Directeur Général
Arnaud BUSQUET
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